Annexe n° 2
a l'arrété conjoint des Ministres du Transport et des Finances
du.......... fhxant les modalités de paiement et de retrait de la
caution pécumaire visée a 'article 47 de la loi n® 2004-33 du 19
avril 2004 portant organisation des transports terrestres.

Bulletin
de retrait de caution pécuniaire

Nom et prénom ou dénomination sociale : ... .................. .. ...
Numeéro de la carte d identité nationale ou matricule fiscal :
ATESSE | Lo
ACHVILE & L
Montant de la caution pécuniamre au titre d’infraction aux
dispositions de la loi n® 2004-33 du 19 avril 2004 portant
organisation des transports terrestres et de ses textes

drapplication @ ... ... ...
Référence : proces-verbal d’ infractionn® ................... en
datedu .. ... ... hew s oo

e
signature
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